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Charte de Genève Aéroport 
Vision 
Genève Aéroport se veut ouvert sur le monde pour promouvoir le rayonnement de sa région et 
favoriser la rencontre entre les personnes, les cultures et les marchés. 
 

Valeurs  
• PERENNITE 

Assurer l’avenir de Genève Aéroport en s’appuyant sur la rentabilité de ses activités et sur sa 
compétitivité 

• SERVIR 
 Œuvrer en faveur des collectivités et de la clientèle dans un souci permanent de qualité 

• RESPECT 
Reconnaître la dignité de toute personne, notamment en favorisant la concertation et la 
communication 

• RESPONSABILITE 
 Assurer à tous les niveaux ses devoirs et assumer les conséquences de ses actes 

• EQUITE 
Agir de manière équilibrée et proportionnelle en prenant en compte l’ensemble des intérêts en 
jeu  

• PRO ACTIVITE 
 Anticiper les évolutions des marchés et des techniques 

• IDENTITE 
 Cultiver la fierté d’appartenance du personnel et l’image publique de Genève Aéroport 

Missions 
Genève Aéroport s’est donné les moyens de consolider pleinement son rôle d’entreprise moderne, 
compétitive et rentable. Un statut d’autonomie évolutif et un conseil d’administration décisionnaire 
sont notamment les outils permettant de remplir ses missions et engagements, tels que : 
• établir des conditions opérationnelles optimales; 
• investir dans des infrastructures et des équipements à la hauteur des attentes des               

acteurs du transport aérien; 
• limiter et diminuer les impacts environnementaux ; 
• maintenir une gestion saine; 
• développer des relations d’affaires; 
• assurer son rôle de carrefour majeur de transports. 
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